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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 20, insérer l'article suivant:

L’article L. 1411-6-2 du code de la santé publique est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Ces rendez-vous de prévention sont accessibles aux bénéficiaires de l’aide médicale d’État. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, nous proposons de garantir l'accessibilité des rendez-vous de prévention aux 
bénéficiaires de l'aide médicale d'État.

Le présent amendement n'implique pas la création d'une nouvelle charge puisque le premier alinéa 
de L 1411-6-2 du code de la santé publique précise que "tous les adultes de dix-huit ans ou plus 
bénéficient de mesures de prévention sanitaire et sociale, qui comportent notamment des rendez-
vous de prévention".

Cependant, à l'heure où la majorité semble tentée par la suppression de l'AME. relançant une 
nouvelle fois la marotte de la droite et de l'extrême droite, il faut maintenir le plus largement 
possible ce précieux dispositif qu'est l'AME et garantir d'y adjoindre un volet prévention permettant 
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un repérage précoce des pathologies bénéfiques pour la santé individuelle des bénéficiaires, la santé 
publique et en conséquence les finances publiques.

Les détenteurs de l'AME cumulent de nombreux facteurs de vulnérabilité et d’exposition aux 
risques de santé. L’accès à la prévention est indispensable pour ce public qui souvent méconnait le 
fonctionnement du système de santé français et a des difficultés à accéder aux structures de santé et 
aux soins. Garantir l'accessibilité de ces rendez-vous « prévention santé », c’est permettre à ce 
public pour informer, sensibiliser mais aussi identifier les besoins et initier un parcours de soins.


